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PROBLÈMES ET SOLUTIONS 

• 
RURAL DEVELOPMENT PROGRAM 

Depuis quelque temps, Il est beaucoup question de " rural development" aux 
Etats-Unis, ce qui a amené les économistes can adiens à s'intéresser eux aussi à 
ce problème. 

Au moins trois traductions ont été proposées comme équivalents français 
de cette expression : 

1 ° Programme d 'am énagem ent rural 
2° Programme de développement rura l 
3° Programme de r éforme agr aire 

Mais, afi n de nous fixer sur l'objet de ce programme, voyons-en d'abord la 
définition. Voici celle que donne une publication de la Division de l'économie 
(ministère de l'AgricuUure du Canada), A Review of the Rural D e·vefopm,ent Pro
gram in the United States of America (en sous-titre : Report of D elegation of 
the Canada D epa.rtm.ent of Agriculture on the Request of the Special Committee 
of the Senate on Land Use in Canada). Cette publication est datée de février 
1960. On y lit, à la page 1 : 

"The Ruml Development Progra m in the United States might be called a 
campaign or operation to promote balanced farm, indu stry and community 
development in which the leadership in rura l areas becomes involved. The 
first main emphasis has been to turn to farm lmprovement as the main 
way to add to income. This is understandable since these r esources are 
in the hands of the farm opera tor a nd ext ension services a r e geared to 
assist in this type of endeavor . These are generally low cost ways to im
prove in come through betterment of agricultural produ ction and practices. 
But other things a r e being attempted a nd done ln non-agricultural fi elds 
such as promotion of rural industries, forest and recreational developments, 
off-farm j obs and better and r evised education a l programs." 

Le programme comporte trois grands objectifs, énumérés à la page 2 de la 
même publication : 

"(1) to help families that have the desire and abifüy t o s tay in farming gain 
the necessary tools, lands a nd skills. 

(2) to wlden the range of off-farm job opportunlties. 
(3) to help rura l people enjoy more opportunities for a dequate training and 

lmproved h ealth." 

La troisième traduction proposée, Programine de réforme agraire, doit être 
rejetée. C'est ce que nous verrons après avoir établi le sens précis du mot 
agraire. L'expression s'éloigne trop, en effet, de l'idée de development au sens 
que lui attribuent les a uteurs du Rural D evelopment Program. Voici quelques 
dê1'lnitions : 

" Agraire, qui a rapport a ux t erres e t à la propriété des terres : Mesures, 
lois agra ires." (Di.ctionnaire d es synonynws, H . Bénac) 

"Agraire, a dj . (lat. agraritts, de ager, ch amp). Qui a rapport aux champs. 
Mesures agraires. L'are est l'unité de m esure pour les surfa
ces agraires. 
Spécial : Qui a pour objet le partage des terres. Loi agr a ire. 
Socia lisme agr a ire." (Dictionnaire Robert) 
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" ... c 'est certa inem ent un d es liv r es les plus objectifs qui a ie n t été écrits 
sur la r é forme a gra ire a u J a pon . . . Ses car act éris tiq ues s ont la d épos
session des gros proprié ta ires fo ncie r s e t la r ép a rtition du s ol entre les 
paysan s ." (Commentaires sur l'ou v ra ge Lancl Refor rn i n Japan, pa r R . 
P . D or e, dans les A nnales d.e Ge mbloux, n ° 4, 4e trimestre 1959, p. 371). 

D :in s une publication de l'OAA (FAO), q ui a p our titre La R éf or me a.graire 
et le développem ent agricole, on r elève à la page 2 la définition t r ès cla ire q ui s uit : 

"Réforme agrai r e signifie toute action organisée, en vue d 'am é lior e r les 
r égimes fon cier s exista nts comme, par ex emple, l'amélioration d e la légis
lation fon cière, le r e ndem ent des exploita tions, les r éformes c oncerna nt la 
situa tion du cultiva t eur locata ire e t le m or cellem ent des gra ndes proprié t és 
p a r le tra nsfert du droit de proprié t é ( redis tribu t ion des terres). Toutefois, 
la réforme a graire n e peut a voir son plein e ffe t que si e lle s'accompa gne 
d'améliora tions d a n s d 'autres doma ines conn exes, économique e t soc ia l, tels 
que facilités d e c r édit, commer cialisation , fi scalité et en seig n e me nt." 

R este à r endre dev elopment pa r dé-veloppem.ent ou pa r arnénagenumt. Lequel 
d e c es de ux t ermes faut-il a dopter ? Les e x emples cités ci-a près font v oir qu'il 
e st plutôt diffic ile d e se pronon cer da n s un sens ou da n s l'a utre. 

D a ns la publication citée plus haut, notons le passage s uivant, à la page 3 : 

"Le dév eloppement agricole est le process u s qui t end à utiliser les ressour
ces agricole s d 'un pays da ns une plus .Jarge m esure et d 'une manière plus 
rationnelle, en partic ulie r pa r l'amélioration du r endement agricole et l'é 
lévatl0n du niveau de vlE' de la population rura l<'." 

Comme on le sait, le mot dé-veloppement, en français, a souvent été condamné 
e t s'emploie fréquemment à tort . Il comporte tout de même plus d'une signifi
cation. Le Dictionnaire Robert donne, au sens d'essor, extension, progrès, ,les 
exe mples suivants : "Le développement du commerce, de l'industrie. Le dévelop
pement d'une affaire , d 'une entre prise .. . Son affaire est en plein développement. 
Il veut donn er à son entreprise un développement considér able." 

Juste ou non, le mot dé-veloppement s e répand de plus en plus dans les r e
vues techniques de France. Dans le sommaire d'une revue française, Economie 
rurale (Bulletin de la Société française d'économie rurale, jullle t-septe mbre 1959) , 
n ous relevons les titres suivants : 

1 . L e Mouvement du "développem e nt communa uta ire" en Inde . 
2. Quelques aspects des problèmes du développem ent agricole a u Benga le de 

l'Ouest. 

D a ns la m êm e r evue , le mot dével o-[Y/J em ent r e vie nt souve nt , pa r ex emple, à 
la p a ge 5 : 

"Nous a dme ttron s que le dé ve loppem ent économique implique une diver si-
fi cation des produ c tions, don c une certa ine industrialisation". ' 

Le Comité d 'étude des t e rmes t echniques fra nçais, a u mot dé-veloppem ent, 
fa it obse rver : 

"Terme g é né1·a l, commen ce à ê tre e mp loyé d a n s le la ngage fra nçais a vec 
le sen~ e t l'orthogra phe angla is". 

Ce Comité n e semble donc pas s 'opposer à l 'emploi de ce t erme . 
L e mot aménagem ent a déjà é t é employé da ns le sens du t erme a nglais 

development. Par ex e mple : "am énagem ent de la pros périté n a tionale", R . de Jou
ven el , Feu l'État, p . 9 (cité par P . D a viault, L 'Expressi on juste en traducti on, p. 84) . 

Et une notice sur l'ouvrage Jardins d'agrément par H. Brison e t D . Colin (Bail
liè r e , P a ris) da n s la r evue La Natu r e, n ° 3300, avril 1960, r enfe rme le passage 
q ui s uit : 

"Après un a pe1·ç u d e l'histoire d es jardins e t de leur r ôle dans la vie ac
tuelle, on e n dé finit plusieurs types : urbains, suburbains, ruraux. On traite 
ensuite des arbres , a rbustes e t p la ntes h erbacées qui, a vec diver s accessoi
r e s , con coure nt à l'am énagem ent." 

-21-



Il ressort donc des considérations qui précèdent que Rural Development 
Program pourra it se traduire d 'au moins deux façons : 

1 ° Progra mme d 'aménagem ent rura l 
2° Programme de d éveloppem ent rural 

Parmi les lecteurs du Joiirnal cles tra<lucteiirs, y en a -t-il qui auraient d'au
tres solu tions à proposer ? 

~ 
~ 

SLOTTED BOX 

Ephrem BOUDRE.AU 
(Traducteur en ch ef, 
ministère cle !'Agriculture 
du Oanacla) 

Assez déroutante à traduire l 'expression slo t ted box ou slottecl contain er, 
surtout si le con texte n 'offre a u cun e précision . C'est là que les d ic tionna ires spé
cia lisés e t la documenta tion d es fabricants d evienn·ent indispensa bles e t c'est 
pourquoi, à la fin, nous multiplions à d essein les r éfér en ces. 

Slotted box d ésigne simplement la caisse de carton , ondulé le plu s souvent, 
q ui sert à loger toutes sortes d'articles. 

Définition : 
« Slotted con tain e r : the type of paper boa rd box most gen e r a lly in u se 
as the oute r conta iner in the s h ipment of a wicle variety of articles. It 
is macle from a sing le sh eet of corru gat ed or solid fiberboard, s lotted 
a nd scored. Th e two sicle e dges are taped or s titch ecl together leaving 
the e nd ftaps t o be fold ed inward when th e box is to b e c losedl ». 

Ce t erme gén éral compr end plusieurs types de caisses, d on t le plus couran t 
est la « regular s lotted box», définie e n français c i-après, qui a les caractéristi
ques suivantes : 

« Outer fta ps meet. Inne r ft a p s do n ot meet unless le n g '. h a nd width h appen 
t o be the same. Aise known as RSC ( 1~gular slo t ted containe r )2 ». 

Définition fra n çaise : 
« Caisse à r a bats n o t·m a u x (ou e n core caisse à r a .bats) . - Elle est for
mée d'une seule pièce de carton r e fou lée e t éch a n crée pour former un 
emba llage ayant qua tre rabats pour la ferm ei'.ure d e part e t d 'autre du 
corp s . L es rabats adjacen '. s aux grands côtés (ou faces ) sont les r a bats 
extérieurs e t les rabats a djacents a ux, p et i ts côtés (o u têtes) sont les 
rabats in té ri eurs. Tous les r a ba t s ont u n e lo ng u eur égale t e lle que les 
rabats ext érieurs se r ejoignent lor squ e la caisse est f e rm ée. L es r a bats 
in térieurs n e sont pas jointifs sauf lorsqu e la caisse est de section ca r
rée3 ». 

Le dernier docum ent ci té a pport e bien d 'autres précisio ns clan s le domaine 
de l' emballage en carto n . E n voici q u e lq u es-unes. 

Solid fibre board : ca r ton compact. 
Ralf slotted box : clem.i-caisse à rabats. 
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